
  

PREFECTURE DE L'AUBE 
ère Direction 
2ème Bureau 

    

République Française 

ARRÈTÉ ne _79/ hÉ£3 

INSTALLATIONS CLASSEES 
pour la protection de l'environnement 

Commune _de_DIENVILLE 

AUTORISATION de reconstruire après incendie un atelier de 
vernissage et de séchage 

Sebs  BeColeheBe 

LE PREFET DE L'AUBE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées 
pour La protection de L'environnement et le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 
pris pour son application ; 

VU la demande présentée le 30 juin 1977 complétée le 27 novembre 1978 par la 
8. À S.C.I.A.E. à Dienville à l'effet d'obtenir l'autorisation de reconstruire après 
incendie l'atelier de vernissage et de séchage dans l'enceinte de L'usine installée 
dans cette commune ; 

CONSIDERANT que l'établissement en question à déjà fait l'objet des décisions 
consignées dans le tableau ci-dessous par ordre chronologique x 
  

  

  

        

Désignation des activités Nüunéros de la | 1, |Pates des arrêtés 
Nomenclature préfectoraux et 

récépissés 
SARL _SCTAENNAMES 

Travail du bois 81 2a 2e 61 ‘| AP au 8.01.58 
Application des vernis 45 B2 sèc1 | AP au 8.01,56 
Séchage des vernis 406 1a 3è “ " 
Reprise d'une scierie existante 
avec adjonction d'une £abrique 
de meubles nouvelle AP du 8,11,68 
Atelier où l'on travaille le 
bois sims AP du 8.17.68 
Installation de combustion 
capable de consommer en 3 H en 
quantité de combustible repré 
sentant en PCI plus de 3 000 the 153 bist® 28 cl | AP du 811.68 
Application de vernis 405 B 3a eè C1 | AP au 811.68 
Séchage des vernis 406 1a 3è c1 | AP au 8,17,68 
Dépôt enterré de liquides im 
£lammables de 2ème catégorie 
1 réservoir souterrain enfoui 
de 30 n3 fuel domestique 255 =3 sè cl | AP du 811.68 
Reprise de 1a SARL SCIAENNAMES 
par la SA LDC 
lettre du 6 avril 1976 
Keprise de La SA, LiDeC, 
par la S,4, S,C.T.A.E, 
Lettre du 24 octobre 1977 

      

  
 



    

CONSIDERANT que le activités faisant L'objet de La présente demande relèvent 
des numéros suivants de la Nonenclature des Installations Classées pour 
la protection de L'environnement 
405 B 3° à 
406 1° b 

  

BB oo dore fer xp one RE DIR RE 

sl 
we ns 

VU l'avis du Conseil Municipal de la commme de DIENVILLE 
en date du 4 mai 1979 3 

VU les avis émis par les ChePs des services intéressés ; 

VU l'avis du Conseil départemental d'Hygiène en date du 25 juillet 1979 ; 

CONSIDERANT que le projet d'arrêté à été porté à la comaissance du demandeur 
qui n'a formulé aucune observation sur sa reneur, 

ARRETE: 

  
ÉRTICLE FREMIER.- La 5,4. SCIAE à DIENVILLE ect 

autorisée aux Pins de sa demande susvisée, 

activités ainei autorisées sont soumises 

    

aux prescriptions 

   



        

BROJS? DE PRESCRIPTIONS 

Article t : 
‘Le SA SCTAE à DIENVILÉS est autorisée à exploiter un établisee ment où.sont exercées les activités suivantes + 

- Application à froid de vernis, l'eppliostion étant 
--#eite par tout autre prooéâé que 1e pulvérisation 

où ‘le. trenpé +.18 quantité de vernis réunie dans “l'atelier étent supérieure À 200 I, 

Bubriqué 405 3 3° e AUTORISATION 

- Séchege der verais - diluante à bese de liquides 
inflemmbles de première entégorie. Température 
ambiante maximale du tummel de Séohege 90°, 
Aubrique 406 18 b AUTORTSATTON, 

: - Compression d'air 
— 3 compresseurs représentant une puissance 

totale de 85 En. 
Rubrique 361 B 2 DECLAREPTON 

- Stockage des vernis 
Le quentité maximale atookée étent de Llorëre de 10 m5 : liquides inflammables de première oetégorie, 

7 Rubrique 255 DECLARATYON 

. — Atelier où L'on travaille le hote 
à “pins de 30 mètres des bâtinente occupés per nt des fers. - 
Puiosance de l'ensemble des machines: 279 Kw. 
Rubrique 8955 DECTARATION 

— Dépôt enterré de liguiäer inflammoyles de 28 caté- gorie . « 
Un réservoir enfoui &s 30 m5 de FD. 
Rubrique 253 NON CHASSARLE 

- Installation de combustion ospable de consommer en 
1 heure une quantité de combustible représentent en 
FCI 3060 th : 3 chaudières fonctionnent au fuel do- 
nestique, ° 
Hubrique 153 bis 2 : DECHRA TI 

  

Artiole 2 : 

L'Etablissement doit rester conforme eux plans joints à la de- 
mande d'autorisetion, à savoir : 

- Plan é'ensenble &e l'urine au 1/5C0 aveo éibnosi- 

 



    

tif préva contre l'incendie, 
— Flan de l'atelier de vernissage cellulorique, écheïle 1/200 de Janvier 1976. 
- Plon de Llatelier de vernisrage polyerter, échelle 1/200.de Janvier 1978, - 

& {+ Plan àlimplantation de la cheîne d'impression et . ge vernisags”,. échelle 1/200 de Juin 1977. 
= Plan de l'atelier d'usinage des panneaux, échelle 

1/200 de Janvier 1978, 

— Flan dc-L'atelier de ponçage = lustrage, échelle 
1/200 de janvier 1978. 

— Flen de l'etélier de montage, échelle 1/200 êe Janvier 1978. 
— Pan de l'atelier d'énballage de stockege et dtex- pédition, échelle 1/200 de Jemvier 1978: 
— Flan de l'atelier des bois messife, échelle 1/200 

ds Janvier 1978. 
— Flañ de l'atelier de couture, échelle 1/200 de 

Janvier 1978, 
7 Tlen de l'atelier Quincaillerie - stook vernio! 

échelle 1/200 âe Janvier 1978. 
Plan des bureaux, échelle 1/200 de Janviér 1978. 

— Plan de l'atelier de Pré-dénite et eéchoir, échelle 
1/200 âe Janvier 1978, 

ainsi qu'eu dossier dela demande, sauf en ce qui serait contrai e aux prescriptions du présent arrêté, 

  

.” Tout projet de moëifiontion ou d'extension devra, 
veut s0 réalisation, faire l'objet d'une demsnde d'autorisation adressée à la Préfecture. 

Article 5 + 
Afin de renddier aux inconvénients résultant de l'exercice de see activités, la Si SCIAZ et tenue de se conformer stricte Rent aux prescriptions fornulése per les eunexes 1 à V. 

 



    

    

ATH3XS 1 

FREVENTI 

  

SECOURS _INCHIDIE 

1. Extinoteurs + mi - 
. Ie,nonbre st île ty des extincteurs, tel que Préru sur les plens, devront être respectés. Cenx-ci devront : _ toujours 8ère accessibles et maintenue en bon état de fonction ent © . Su 

2. Réserve incendie 
Une réserve incendie de 120 n3 permettant le nios 

en espiretion de véhicules de lutte contre 1'incenêie devra Btre créée à proximité de l'atelier vernissage, 

5. Fortes coupe-feu : 
L'exploitant devra plecer des portes coupe-feu de même degré que les nurs afin de feruer la.baie de comumication des ateliers de bois massif (CG) et couture (F) 

4 Consignes + 
= Dans les différents ateliers des consignes é‘inoen- dis comprenant notenment le numéro d'appel. des Sapeurs Fonpiers, au SAID at des personnes À prévenir en cas de sinistre, seronti affichées BIEN EN EVIDENCE, 

     



      

  

  

JUPES CONTRS 3 maure   

  

1. Yosrinege : 

L'installation sere éonsiruite, équipée et erploi- 
tés de fagon que son fonctionnement ne puisse être à L'origine è 
de bruits ou vibrations susceptibles de compromettre le senté ou 
le sécurité du voisinage et constituer une gêne pour sa trene 
aanlité, 

2. Instruction r 

  

inistérielle : :- 
les prescriptions de 2'instructior ministérielle 

du 21 juin 1976 relative au bruit des installations classées 
sont applicables à l'Etablissement. 

3. Engine de chontiers : 
Les véhicules et les eñgins de chantiers, utilisés 

à l'intérieur de l'Etablissement, devront être conformes à 1a 
réglementation en vigueur (les engins de chantiers à un type 

. homologué au titre du décret du 18 Avril 1969), ‘ 

    Appereils de communicetion 
: ‘Biusage de tous appareils de commmication par voie i 

acousiique (sirènes, evertisseurs, -heute-porleure, ete...) gê- ñ 
nant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi 655 
exceptionnel et réservé à.1a prévention où au signalement d'in 
ci@ents graves ou &'Bccidents, ° 

  

5. Seuils de bruit : 

En limite de propriété, les niveaux sonores ne 
devront pas dépasser les limites eutventes à 

       



    

ÈVEBES UT 

DECHS 
  

1. 
L'incinéretion des résidus liquides ou solides 

me peut être effoctüée sans nutorisetion préelable du service 
:ehergé de l'Inspection des Instelletions Classées, 

  

Les huilés: réciduaires seront réoupérées et remises eux fins de rérénération où d'incinéretions à des M 
“treprises agréées. 

3, 

les fibres de vernis, les boues, l'seu deverue imuiliiseble des cabines à rideau d'eau, ainsi-que tout autre 
déchet présentent un dsnger de pollution, seront confiés à des Fnireprises epéciälisées pour être traités denc un Dtablieoement afnent rutorisé, ‘ 
4. Stockage intermétinire 4 

Si un stockage internédieire des déchets, avant expédition, est effectué, selui-oi se fers en bidons où cuves étanches gui seront entreporés à un endroit soumis à l'approbation de l'inspecteur des Installations Classées. 

5. Hegistre : 

Un registre devra être teou, précisent par nature de aéchets, le quantité cumulée mise au dépôt dans les stockages intermédiaires éventuels. “ : - 

Chaque envoi périodique de äéchets vers un Eta— 
blissenent d'élininetion devra faire A'objet âtune mention où registre ci-deseus, mention qui comportere par nature de déchets 

- les quantités erpédiées, 
- la date de l'expédition, 
- 1e non du transporteur, 
- 1e non et l'adresse de 1'Ptablinsement finel 

auquel est entrée lléliminetion des déchet, 

Deüx fois par an, une déclaration ere faite à 
l'inspecteur des Installations Classées, donnant toutes précie sions ‘sur l'étet des stoolmges intermédiaires éventuels et sur les expéditions des six nois écoulés. 

       



    

Les rejets gazeux en provenance de l'atelier 
de vorniseege devront être totalement exempts de pigments: 

— Voisinage : 
Ces rejets gazeux ne devront pus être source 

de gêne ou d'inselubrité pour le voisinage. 

nt des rejets : 
S£ Liemploitation de l'atelier s'avérait être soupes de gêne pour Le voisinage, un dispositif effionce de cap- 

tation ou de âéeodorisation dos gaz, vapeur, poussières (tel 
que colonne de levage, appareil d'absorption, autres filtres} pourré être exigé. . 

  

Les déchets liquides et solides récupérés de 
vront être traités come il est dit eu chepltre MDécheten, 

             



  

Pour l'ensenbie des ateliers, les inçtelletions 
électriques seront entretenues en bon état. Elles seront pé- 17 7 Modiquenent ‘contrôlées per un technicien compétent, Les rap 
porte de contrôle seront tenus à la disposition de 1'Inspec- teur des Installations Classées, 

a) ATSLIER DE VERNISSAGE + 

#€ Construgtion + 
11 sera isolé du reste de la construction À Ataide 

de murs coupe-feu de degré 2h tel que prévu sur les plans. Les portes nécessaires à L'évacuetion du personnel su nombre de 2 au moins et donnent aooès vers l'extérieur seront pare- Flames de degré À h, munies dlun dispositif d'ouverture sur simple poussée (berre autipentque) et d'un eystène de ferme- 
ture automatique. Elles s'ouvriront dans le Sens de la sortie et n6 oomporteront aucun dinpositif de oondemetton (serrure, verrou, eto...), 

—souverture : incombustible 

- Sol + inconbustible ef inpernéable. 
Les locaux aâjacents à l'atelier présenteront une dose de dégagement indépendante. i 

  

** Hatériel ét inctalition Électrique : 5 
1 le êe matériel 

5 différente metériels ob installations élec. 
triques seront du type sureté (au sene äu décret i ru ct 7 60-295 du 26 Mars 1960) adapté aux risques encou- rue. 

2. Hire à terre - 
-Toutes les parties nétalliques seront reliées à une prise de terre, conformément aux normes 6n 
vigueur. 

5. Interrupteur 
IT existeré 1m interrupteur général mltipolaire 

- Pour couper le courant force et un interrupteur 
Bénéral pour l'extinction des lumières. »: 
Ces interrupteurs seront éloignés de la chaîne &'applicetion des vernis, sous la survetllance d'un préposé responceble qui interronpre le aou- 
raut pendant les heures disrrét et tous les soirs 
après le travail. 

Une ronde sera effectaée le soir après le départ 
© du personnel et avaut l'extinotion des lumières, 

         



    

          

-w- ; 

Ë 4. Joleirage de sécurité 
Les sorties seront Signalées par un éclairage 
de sécurité. 

  

Jentilation : 5 
L'ensemble de l'atelier sera suffisanent ventilé : pour éviter la formation d'une atmosphère explo— 
Sive, Cette ventilation sera asourée par des bon- 
ches situées vers le bas. 

  

Toutes les hottes et tous les conduits per où seront évecuéos les vepeurs seront en matériaux 
dncombuetibles, et Lion veillera partioulièrement 
à l'étanchéité des Joints. 

Des dispositifs dé sécurité provogueront L'arrêt 
immédiat du dispositif de chauffage (tunnel de 
Séchege) en cas d'arrêt du eyrième de ventilation 
et interdiront la miée en service du chauffage event le mine en service du syctène de ventilation. 

  

2.. Chauffage 
Le chauffage de l'eteller ne pourra 8e faire que. 
par fluide aheuffant (air, eau ,:vepeur d'eau). le 
température extérieure chouffante ntexcéient pas 
150-C 7 

3. Feux nus 
Vans l'ensemble de l'etelier, 11 sera interdit 
- âe ?aner, 
d'allumer des feux nu$ ou. d'érécuter âes tra 

veux à chaud, 
- de porter on d'employer iout appareil ruscepe 

tible de provoquer des étincelles où des flemmes. 

  

Ces interdictions seront affichées en ceractère 
très spparents avec l'indication qu'il s'agit d'une 
Anterdiotion préfectoraie. 
ettoyage 

4. On pratiquere de fréquents nettoyages des diffé 
rents endroits où pourraient s'ecoumler des pous- 
sières et peiutures susceptibles de s'enflnmer. 
Le nettoyage s'effectuera &e façon à éviter le 
Proäuotlon d'étincelles : l'emploi és lampes à <- souâer ou, d'appareils à flemme four effectuer 6e 
nettoyage est formellement interdit, 

5. Utilisetion de liouides inflemnble 
1 est interdit d'utiliser, à L'intérieur de L'ate- Aier des liguides inflammables pour un nettoyage 
quelaonque ein, outils, ete...) eutres que 

  

ceux utilisés pour le nettoyrre des Anstallations 
fixes, : 

  



  

     

un 

6. Stockage internédinire de vernis 
Daus Tietelier de vérniesage on ne conservera au eximn que 18 quantité de vernis nécessaire pour "le travail de la journée, 

Le B) LOCAS DE STOCKAGE DES VERNIS + 

"Les"parois de ce local seront coupe-feu de degré 2h, la couverture inconbustible. : 
Je local sera convenablement ventilé, et le porte . Pere-flames de degré fn s'ouvrira vers l'extérieur, 
le si sera inconbustible, impernéable et formere cuvette de rétention de menière à 0e que les liquiäes acotäen- iellenent âérergés paissent être retenues. 

BlinstelletionŸSeré du type sureté (au sens du décret 60-205 Eu 2E ävril 1960) adaptés aux.risques encourus, 
C} IKSMADTA MON DE COMBUSPION + 

   

1. livret de chaufferie 
Un livret de chaufferie devra être tenu conformément éux artioles 24 & 25 de l'arrêté interministétel “du 20 juin 1975. - 

2.Visites et examens epprofondis 
Des visites 6% examens epprofondis périodiques seront effect és per va agent agréé, confornénent à L'arrê— 
té âu 5 Jutllet 1977. 

- Ta période entre &eux exmnens consécutif ne devra 
pas dépasser 6 années, 

- Intre deux exmens consécutifs, une visite de oon rôle sera effectuée, elle intervienäre eu mini- mun deux as et au neximun trois ans après chaque 
examen approfondi. 

  

D) Compression d'air 
L'article 4 de l'arrêté type concernant le rubrique 361 de 18 nomenclature des Instelletions Massées pour 18 protection &e l'environnement doit être regpeoté, 

E) ATSUIER OU L'ON VRAVÉTUES LD BOIS : ATÉUTER 0 LION TRAVATUES LE BOIS 
les articles suivants de l'Arrêté +ype de la rubrique 81 de le nomenoluture des Installetiôns Classées pour le protection de l'environnement, doivent être respec- 
tés + 

Articles : 4.5, à 15. w 

  

j 

i 
|



  

= 

ECHEANCE DE REALISATION 

4 

2 

  

Si le renforcement du réseau d'eau de DIENVILLE 
comportant la mise en place de poteaux d'incendie 
permettant d'assurer un débit suffisant pour réne 
1liser uné protection efficace de l'usine n'était 
pas effectué avant le ler octobre 1980, it convien- 
drait alors de prévoir l'emplantation d'une réserve 
d'eau de 120 m3 à proximité de l'atelier de vernissage. 

  

La construction d'un nouveau local de stockage des 
vernis éloigné des bâtiments existants devra être réa- 
lisée pour Le er JUIN 1980. 

   



    

   

  

= ! 

ÉIPTULS 3,- La Sréserte aut-risatior ne dispense pas Le desæideur de se pourvoir ya + Dennis de c: re exigé par Le Code de l'Urbanisne,       

  

stallation classée n'a pas été 
STICLE 4,- Elie cessera de produire effet 

ter de ce jour on si eile n'a pas été 
5e 7 sérvice dans un délai de 3 ans à co 

        

     eploit écutives, sai 2e cas de Porce majeure, 
HSRIQLE 5,- Elle n'est accordée que sous réserve expresse des droits des tiers 

  

  St sous la conditior absolne que Le demandeur sera tenu de satisfaire, à jremière réqisition, ax prescriptions nouvelles ou conplénentaires qui pourraient lui être ultérieurement ivposées par l'Aduiristration, soit en exécutior de nouvelles ins tructions réglementaires, soit sur l'avis de l'Inspection des Installations Classées où dt Conseil départenental d'Hygiène, 

  

      
       

ARTICLE 6, Une expédition de cet arrêté, accompagnée d'un exemplaire de la demande et des plans y annexés, sera déposée aux archives de 1a Fairie de DIENVILLE 
pour y être teme à la disposition de toute personne 

  

intéressée, 

A la porte de cette Nairie, sera affiché pendant une durée minis d'un mois, un extrait de l'arrêté et des prescriptions auxquelles 2'installation est soumise,      

Un procès-verbal relatant l'acconplissement de ces formalités sera aûreseë à la Préfecture - ière Direction - 2ème Bureau. 

Le nêne extrait sera affiché ea permanence de façon visible dans ladite : installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation, 

  

Un avis portant À La connaissance du public l'autorisation accordée à Ha SA SCT.AE. sera inséré aux frais de celui-ci (ou celle-ci} dans deux journaux Locaux, 

  

ARTICLE 7, H, Le Secrétaire Général de l'Aube, K, le Maire de DIENVILLE 
M. L'Inspecteur des Instañlations Classées, sont chargés en ce qui Le concerne, de L'exécntion du présent arrêté, Celui-ci sera notifié au pétitiomnaire par les soins de X, le liaire de DIENVILLE 

   

  

Expédition en sera adressée égalenent, à titre d'information, à I le Sous-Préfet de. BAR-sur-AUBE 1 li le Divectear départénental de 1'Equi- L pement, H, le Directenr départementat de l'Agriculture, M, Le Directeur dépare femental des Affaires sanitaires et sociaesgii. l'Inspecteur départemental des Services de Secoïrs et de Protection contre L'Incendie, MmmxiSbo mention nono 

    
  

TROY, le 10 septembre 1979 
Por Le Préêer, 

Le Secrétaire Générer, 

Pour expédition : 
Le Secrétaire Général, 
Pour le Secrétaire Général. , SIGNE + 6, MEGE Le Chef de Bureau délégué, ; | 

   


